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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Chef du Département de l ’Economie publique, E.Schulthess

Copie
L Paris, 15 août 1917, 18 h

Le 15 août étant jour férié en France, j ’ai donné congé à mes sténo-dactylogra
phes et ne puis vous écrire en plusieurs exemplaires.

Malgré le jour férié M. Ribot, Président du Conseil, a bien voulu me recevoir il y a 
quelques instants. Je lui ai répété tout ce que j ’avais dit hier soir à M. Clémentel, Mi
nistre du Commerce. Au début de l’entretien M. Ribot m’a interrompu dès qu’il a vu 
de quoi il s’agissait et, sur un ton quelque peu excité, a dit:«Nous ne pouvons pas 
nous laisser traiter chez vous moins bien que les Allemands. Vous leur ouvrez des 
crédits et j ’ai télégraphié à notre ambassadeur que nous réclamions absolument des 
crédits de même importance.»

J ’ai alors expliqué à M. Ribot le mécanisme de nos crédits pour les charbons alle
mands et exposé la différence des situations. M. Ribot est devenu peu à peu moins 
nerveux; j ’ai insisté comme hier chez M. Clémentel sur la sorte d'incohérence qui 
consiste à nous reprocher notre change et à faire tout ce qu’on peut du côté allié 
pour avarier ce change en diminuant nos importations de matières premières ou de 
denrées alimentaires, ou même en supprimant tout à fait un élément de change aussi 
important que les 260 millions de soie vendue en Suisse par la France et l’Italie. J ’ai 
exposé les divers cas de politique contradictoire, par exemple pour les chocolats et 
les cacaos, et fait ressortir combien il pourrait être utile de s’expliquer franchement 
sur les diverses questions franco-suisses en cours telles que nos trains vers la mer, les 
difficultés opposées au transit de nos marchandises d’outre-mer achetées par l’en
tremise de courtiers français et qu’on cherche à nous retenir, etc. Pour discuter cet 
ensemble de questions, M. Clémentel serait disposé à venir à Berne au lieu de laisser 
s’éparpiller cet examen entre délégués n’ayant pas la situation d’un ministre respon
sable. Si la France a de la peine à payer en Suisse, la Suisse ne peut pas vivre si on lui 
ferme les débouchés de ses trois principales industries et si on aggrave les obstacles 
mis à son approvisionnement.

J ’ai l’impression que M. Ribot a compris sur plusieurs points notre situation. Il a 
reconnu combien elle était difficile. Il a déclaré qu’il conférerait immédiatement avec 
M. Clémentel dès son retour et qu’à première vue il n’était pas hostile au voyage à 
Berne du Ministre du Commerce accompagné de spécialistes des ministères intéres
sés, Finances, Transports etc.

J ’ai fait observer qu’il y avait là une suggestion plutôt personnelle de ma part et de 
celle de M. Clémentel, en sorte que je devais réserver l’opinion du Conseil fédéral, 
tout en ne cachant pas que je ferais personnellement mon possible pour faire abou
tir cette entrevue.

Le Président a insisté de nouveau sur la nécessité d’une sorte d'équilibre à établir 
entre les crédits à ouvrir par la Suisse aux Allemands et ceux à ouvrir à leurs adver
saires.
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J’ai oublié de vous écrire que M. Clémentel, sans insister pour la conclusion ac
tuelle d’un accord à ce sujet, désirerait vous entretenir s’il va à Berne des moyens de 
garantir la nationalité suisse des sociétés anonymes de notre pays, par exemple en 
exigeant que les actions soient nominatives l. Il conviendrait donc que vous vous 
prépariez à des conversations sur ce sujet.

1. Lardy écrit: assurer la nationalité des Suisses des sociétés anonymes de notre pays, ce qui pour
rait signifier que Clémentel chercherait à contrôler la nationalité des porteurs d ’actions des sociétés 
anonymes suisses.
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La Légation d ’Allemagne à Berne au Département politique

Copie
N  Bern, 20. August 1917

Erhaltenem Aufträge zufolge beehrt sich die Kaiserlich Deutsche Gesandtschaft, 
dem Schweizerischen Politischen Departement ergebenst Nachfolgendes mitzutei
len:

Die Kaiserliche Regierung erklärt ihr Einverstand mit dem hier beiliegenden 
Abkommen vom 20. August 1917 1 unter der Voraussetzung, dass über nachfolgen
de Punkte Einverständnis besteht.

1. Von der Gesamtmenge von 200000 Tonnen Kohle in guter Qualität sollen 
120000-140000 Tonnen in Kohle und Steinkohlenbriketts zur Ablieferung gelan
gen. Davon sollen auf alle Fälle 28000 Tonnen Gaskohle mit einem Gehalt von 
mindestens 28% flüchtiger Bestandteile der aschen- und wasserfreien Substanz 
sein. Die übrigen 60000-80000 Tonnen verteilen sich auf Koks und Braunkohlen
briketts. Für die Bundesbahnen sind 38 000 Tonnen, für die Nebenbahnen 6000, für 
die Gaswerke 39000 und für Hausbrand und Industrie, einschliesslich Braunkoh
lenbriketts, 117000 Tonnen bestimmt.

2. Bei der Ausfuhr von Eisen und Stahl wird insbesondere auch auf die Befriedi
gung der in Betracht kommenden verschiedenen Bedürfnisse, vorab auf die Dek- 
kung des zu öffentlichen Zwecken Benötigten, Bedacht genommen werden, wobei 
in keiner Weise auf den Grad der Genehmheit des schweizerischen Bezügers abge
stellt werden soll.

3. Die Belieferung der Aluminium A.G. in Neuhausen mit Teer und Teerproduk
ten aus Deutschland soll in bisherigem Masse erfolgen.

Im übrigen soll Deutschland das Recht haben, von den in der Schweiz aus deut
schen Kohlen, schweizerischem Torf und schweizerischem Holz nachweisbar 
erzeugten Mengen von Teer und Teerprodukten für die für Deutschland arbeitenden 
Firmen bis zu einem Drittel zu fordern, mindestens 400 Tonnen monatlich, sofern

1. Reproduit en Annexe 1.
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